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CONSIDERANT qu'il est à propos et dans l'intérêt de la Ville de modifier le règlement
de zonage numéro 1528-17;

CONSIDERANT qu'avis de motion du présent règlement a dûment été donné lors
de la séance ordinaire du Conseil tenue le 18 avril 2023 et qu'un projet de règlement
a dûment été déposé par un membre du Conseil lors de la séance ordinaire du
Conseil tenue le 18 avril 2023;

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 Le tableau 1 de l'article 206 «USAGES, BÂTIMENTS,
CONSTRUCTIONS ET ÉQUIPEMENTS ACCESSOIRES
AUTORISÉS DANS LES COURS ET LES MARGES » de la section
5.2 du chapitre 5 du règlement de zonage numéro 1528-17 est modifié
par le remplacement du point 29. par le texte suivant :

«

29. CONSTRUCTION SOUTERRAINE
COMMUNICANTE AVEC LE BÂTIMENT
PRINCIPAL, NON APPARENTE ET
AUTRE QU'UNE INSTALLATION
SEPTIQUE

a) Autres dispositions applicables

Oui Oui Oui Oui

SOUS-SECTION 5.4.12

»

ARTICLE 2 L'article 230 « IMPLANTATION », de la sous-section 5.4.4
« GARAGE PRIVE INTEGRE » du chapitre 5 du règlement de zonage
numéro 1528-17 est remplacé par le texte suivant :

«ARTICLE 230 IMPLANTATION

Tout garage privé intégré doit être situé à une
distance minimale de :

1. 1 mètre de la ligne latérale de terrain s'il n'y a
pas d'ouverture et à 1,5 mètre s'il y a ouverture
sur le côté du terrain voisin.

2. 1,2 mètre de toute autre construction ou
équipement accessoire, à l'exclusion d'un
perron, d'une galerie, d'un balcon, d'une
plate-forme pour piscine ou d'un patio et
véranda.

3. Un garage privé intégré peut empiéter dans la
cour avant dans la mesure où il respecte la
marge avant minimale prescrite à la grille des
specifications applicable.

4. La marge de recul arrière prescrite pour le
bâtiment principal s'applique.
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5. Dans la cour avant secondaire, le garage
intégré doit respecter la marge avant
secondaire prévue à l'ARTICLE 205 et à
I'ARTICLE 206 du présent règlement.

Nonobstant ce qui précède, le présent article ne
s'applique pas pour les garages privés intégrés
donnant accès à un stationnement intérieur ou à
un stationnement souterrain. Un garage privé
intégré donnant accès à un stationnement
souterrain doit respecter le contenu de
('ARTICLE 268 du présent règlement. »

ARTICLES L'article268 «IMPLANTATION» de la sous-section 5.4.12
«DISPOSITIONS RELATIVES AUX CONSTRUCTIONS
SOUTERRAINES ET NON APPARENTES» du chapitre 5 du
règlement de zonage numéro 1528-17 est remplacé par le texte
suivant :

« Les constructions souterraines doivent être situées à une distance
minimale de 1 mètre de toute ligne de terrain. »

ARTICLE 4 L'article274 «IMPLANTATION» de la sous-section 5.4.14
« PISCINES » du chapitre 5 du règlement de zonage numéro 1528-17
est modifié par le remplacement du quatrième alinéa par le texte
suivant :

« 4. Afin d'empêcher un enfant de grimper pour accéder à la piscine,
tout appareil lié à son fonctionnement tels un système de filtration
ou une thermopompe de piscine doit être installé à un (1) mètre
minimum de la paroi de la piscine ou, selon le cas, de l'enceinte.

Les conduits reliant l'appareil à la piscine doivent être souples et ne
doivent pas être installés de façon à faciliter l'escalade de la paroi de
la piscine ou, selon le cas, de l'enceinte.

Malgré le premier paragraphe, peut être situé à moins d'un (1) mètre
de la piscine ou de l'enceinte tout appareil lorsqu'il est installé :

a) À l'intérieur d'une enceinte ayant les caractéristiques prévues à
I'ARTICLE 283, à l'ARTICLE 284 et à l'ARTICLE 285 du présent
règlement ;

b) Sous une structure qui empêche l'accès à la piscine à partir de
l'appareil et qui respecte l'ARTICLE 283 et les éléments de sécurité
prévus à l'ARTICLE 277 et à l'ARTICLE 285 du présent règlement ;

e) Dans une remise. »

ARTICLES L'article297 «APPLICATION» de la sous-section 5.5.1 «LES
ÉQUIPEMENTS MÉCANIQUES» du chapitres du règlement de
zonage numéro 1528-17 est modifié par le remplacement du quatrième
alinéa par le texte suivant :

«4. Un équipement mécanique, ainsi qu'une thermopompe de
piscine, doivent être situés à au moins 0,1 mètre des lignes de
terrain. »
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ARTICLE 6 Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi.

Adopté à la séance ordinaire du 18 avril 2023.
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